
LE PARC, LA MAIRIE ET LE
MONUMENT AUX MORTS

En 1861, le maire Jean Largeteau propose d’acquérir la « splendide
maison » Dubrénat. 
Cette demeure appelée aussi « château » convient pour y loger les «
services communaux ». Le perron dessert la mairie qui donne sur la
rue et la justice de paix située à l’arrière. 
De part et d’autre de la maison (datée de 1680) habitée par Arnaud
Tranchère propriétaire avant la Révolution, des bâtiments permettent
d’aménager l’école des garçons à droite et celle des filles à gauche. Ils
n’existent plus aujourd’hui. 
Quant au jardin (aujourd'hui, le parc public), il est utilisé à l’époque
pour donner des leçons d’agriculture aux garçons. 
Le Monument aux Morts a été construitr en 1923 et est l'oeuvre du
sculpteur Jean-Georges Pierre Achard auteur de nombreux édifices
d'hommage.  
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L’hôtel de ville de Guîtres, ancienne
maison d’habitation (dont le parc public

était le jardin...) était également maison
de justice. C’est aussi là que se
déroulaient les conscriptions.

Au centre de la page, le salon d’honneur,
aujourd’hui, salle du conseil municipal

Le Monuument aux Morts, appelé “La
France porte des palmes” construit en
1923 est l’œuvre de Jean-Georges-Pierre
Achard (ci-dessous posant avec sa soeur
dans son atelier) auteur de nombreux
édfifices de ce style en Gironde et dans
le Nord de la France particulièrement)


